
Ecole maternelle WOERTHEL                

17, rue de périgueux   

67610 LA WANTZENAU 

03.88.96.22.73 

COMPTE RENDU DU DEUXIEME CONSEIL D’ECOLE 

Mardi 22 mars 2016 à l’école du Woerthel 
 

 

 Personnes présentes : 

Melle Marie-Ange GRAMFORT, maîtresse de la salle 1 (bilingue) 

Mme Aurélie CHONE, déléguée de parents de la salle 1 

Mme Fanny GADROY, déléguée de parents de la salle 2 

Mme Angélique GOSSARD, déléguée de parents de la salle 2 

Mme Aurélie LYAUTEY, déléguée de parents de la salle 1 

Mme Myriam STENGER, première adjointe en charge du service aux familles, de la citoyenneté et des 

affaires culturelles. 

 

 Personnes excusées : 

Mme Céline HERDLY-GOERIG, directrice et maîtresse de la salle 2 en congé maternité 

Mme Agnès MACHWATE, commission scolaire 
 

 

1. Approbation du compte-rendu du premier conseil d’école. 

 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.   

 

 

2. Bilan des différents exercices PPMS 

 

Un exercice d’évacuation incendie a été mis en place le 29 janvier 2016 en début d’après-midi. 

Il s’est déroulé sans difficultés, les élèves ont bien repéré la signification de l’alarme. 

Suite aux évènements de Paris, il nous a été demandé de modifier notre PPMS (plan particulier 

de mise en sureté) pour y inclure un volet « attentat ou intrusion extérieure » comprenant une partie 

évacuation en dehors des locaux scolaires ainsi qu’une partie confinement. Les deux situations furent 

testées lors d’un exercice de simulation effectué le 14 janvier 2016 et présenté comme étant un jeu 

de cache-cache aux enfants. Il s’est bien déroulé et nous a permis de repérer certaines difficultés et 

d’y remédier (ex. manque d’une clé à proximité de la porte, une porte qui ne reste pas ouverte…). Une 

demande de travaux est faite pour mettre en place un crochet permettant de faire tenir la porte à 

l’arrière de l’école 

 

3. Travaux effectués 

 

Nous remercions la mairie, qui a fait procéder :  

 A la vérification du plafond de la salle 2 sur lequel sont apparues des fissures. 

 A la mise en place d’une imprimante laser couleur pour l’équipe pédagogique, suite à l’arrêt 

définitif de la nôtre. 

 A la réparation du chevalet en salle 1.  

 

Comme nous l’avions décidé lors du premier conseil d’école, nous présenterons désormais les demandes 

de travaux au troisième conseil d’école pour une mise en place à la rentrée prochaine. 

 



 

 

4. Présentation du nouveau projet d’école 

 

 Depuis la rentrée, nous travaillons à partir d’un nouveau projet d’école. Il a été réalisé 

conjointement avec la maternelle du centre et sera exploité jusqu’en 2018. 

Il s’appuie sur différents indicateurs propres aux écoles maternelles de La Wantzenau, qui 

nous ont permis de dégager 3 axes de travail : 

I. « Développer la coopération en amenant l’enfant à partager des tâches et à prendre des 

initiatives et des responsabilités au sein du groupe » : Nous sommes partis du constat 

qu’en grande section, les élèves éprouvaient encore beaucoup de difficultés à respecter les 

règles d’un débat organisé. Afin de travailler cet objectif, nous nous sommes appuyés sur 2 

supports. Tout d’abord nous organisons des échanges verbaux réguliers avec les élèves autour 

du tableau de responsabilité, afin de le faire évoluer durant l’année. Parallèlement, nous 

mettons en place des ateliers communs avec des enfants de différents niveaux, afin de leur 

faire travailler la notion de coopération et d’entre aide.  

II. « développer l’attention, la concentration afin de rendre l’élève capable de réaliser une 

tâche individuelle ou collective » : les élèves ayant souvent du mal à rester concentré 

sur une activité, nous mettons en place des moments spécifiques, notamment des séances qui 

travaillent l’’écoute et qui se font en décloisonnement le mercredi matin. Nous axons également 

notre travail sur des séances en autonomie de notions déjà travaillées lors de séances 

d’apprentissage et qui sont proposées en autonomie. 

III. « développer la prise de parole et l’acquisition d’une bonne maîtrise du langage oral pour 

aller vers les premières productions écrites ; nous nous référons ici au double constat, 

montrant les difficultés des élèves de maternelle à prendre la parole en groupe et des élèves 

d’élémentaire à produire un écrit cohérent. Nous nous appuyons ici sur le cahier de vie, qui nous 

permet d’élaborer avec les enfants des petits textes écrits. Nous mettons également en place 

des débats oraux organisés sur l’élaboration et le respect des règles de vie.  

 

 Bilan des premières actions menées : 

Le 10 décembre, la municipalité a offert un spectacle de noël intitulé « tu peux toujours 

rêver » ainsi qu’un gouter aux enfants. Le retour des élèves fut positif et nous remercions la 

mairie pour cette initiative. 

Le gouter de noël s’est déroulé dans la salle de motricité comme l’an passé et a été une 

bonne occasion de réunir parents, enfants et enseignants. Nous remercions tous ceux qui ont 

participé à la réalisation de cette fête, ainsi que Mr le maire, qui nous a honorés de sa 

présence.  

Un défilé de carnaval a eu lieu le vendredi 5 février dans la matinée. De nombreux 

parents nous ont accompagnés et les enfants de la micro crèche nous ont rejoint lors du 

gouter.  

Mardi 22 mars, la compagnie « la cicadelle » a présenté son spectacle, un conte intitulé  

« Le village des trèzeureux » au sein de l’école. Comme décidé lors du premier conseil d’école, 

nous avons proposé cette année aux parents de payer 5€ pour chacun des 2 spectacles (Le cout 

réel de la première prestation étant de 3,75€ par enfant et celui de la deuxième de 7€ par 

enfant).  

Le cycle babygym se déroule actuellement les lundis matins pour la classe monolingue et 

les jeudis matins pour la classe bilingue. Nous remercions tous les adultes qui nous 

accompagnent et nous permettent de proposer cette activité aux enfants, la mairie pour son 

financement ainsi que l’équipe de Go babygym, qui propose un cycle de motricité d’une très 

grande qualité.  



Le conseil d’école propose de faire un sondage auprès des parents, afin de recueillir leur 

avis sur ce cycle. 

 

Calendrier des actions à venir : 

 

Lundi 2 mai, Agnès Dufeutrelle présentera son spectacle Pour une pierre fabuleuse .  

Les mini-olympiades devraient avoir lieu le 31 mai au stade en collaboration avec l’école 

maternelle du centre. Comme chaque année, il sera demandé aux parents de mettre un tee 

shirt de couleur à leur enfant, en fonction de la classe dans laquelle il se trouve. L’APEEW se 

charge de l’achat des médailles.  Les parents d’élèves proposent d’acheter un lot de t-shirt 

pour l’école à travers l’association et de les faire floquer afin que tous aient les mêmes t-shirt 

et qu’ils soient gardés par l’école pour ne pas en refaire chaque année. Des parents devront se 

proposer pour les laver après les mini-olympiades. Nous allons parler de cette idée à l’école du 

centre, car les couleurs changent chaque année et il faudrait faire circuler les T-shirts sur les 

2 écoles.  

 

Une sortie au château du Haut Koenigsbourg a été programmée le jeudi 30 juin 2016. 

Les places dans le bus étant limitées, nous ne pourrons prendre que le nombre légal 

d’accompagnateurs. Comme les années précédentes, un tirage au sort sera effectué parmi les 

personnes souhaitant venir et n’ayant jamais accompagné aux sorties de fin d’année. 

 

5. La fête de fin d’année. 

 

Pour la fête de fin d’année, la date retenue est le 25 juin.  

Demandes déjà faites par Mme Herdly à la mairie le 13 novembre 2015 : 
60 tables avec les bancs 
une sono 
des thermos 
un barbecue avec garniture 
une petite tonnelle dépliable 
des barrières (pour sécuriser le barbecue) 
un percolateur. 
une scène  

 

Demande de débit de boissons faites mais pas encore arrivée à l’école.  

Pas de commande de bière ni de machines.  

Mr.Kern ne peut pas prêter sa tireuse à bière. Les parents proposent d’acheter des fûts en 

Allemagne de 5 à 10 Litres qui ne nécessitent pas de machine  

Mme. Lyautey demande à Mr.Kern s’il peut se charger des commandes de grillades et boissons 

comme l’an passé. 

 

Fours à tartes flambées : Nous pouvons avoir 3 fours (Léo, Eva et Timéo) et nous pensons qu’ils 

suffiront. A voir pour commander les fonds de tarte. Il faudra aussi du bois coupé en avance.  

Mme Gossard prête son réfrigérateur et son four. Pour le transport, Mme Choné se renseigne 

auprès des parents d’Hanna. Si ce n’est pas possible, Mme. Stenger propose de faire une demande à la 

mairie. 

 

 

Pour le repas, voici les formules proposées en prévente l’an passé : 

 Forfait adulte à 7€ comprenant : une salade, une grillade avec pain, un gâteau et un café. 



 Forfait enfant à 5€ comprenant : une salade, une grillade avec pain et un gâteau. 

 Gâteaux, boisson non alcoolisée et café seront proposés à 1€ l’unité 

 Le verre de bière sera proposé à 2€.  

De l’eau a été mise à disposition en libre-service durant la journée. Nous avions sollicité les parents 

d’élèves pour la confection de gâteaux et de salades. Cela sera reconduit cette année 

La tarte flambée ne sera pas incluse dans un menu mais proposée au tarif de 4€ 

 

L’école primaire loue les jeux (10) à la maison des jeux, pour sa fête de l’école qui a lieu le vendredi 

24 juin au soir de ce fait Mme. Lyautey propose de nous les mettre également à disposition.  

Concernant le spectacle s’il ne devait pas y avoir d’équipe fixe à l’approche de la fête, Mme Gadroy se 

propose d’apprendre une chorégraphie aux enfants de la classe monolingue le mercredi matin. Si 

d’autres parents volontaires souhaitent s’ajouter, ce sera avec plaisir.  

 

 

Le Conseil a débuté à 19h et a pris fin vers 21h. 

Compte rendu rédigé par Marie-Ange Gramfort et approuvé par l’équipe éducative et les 

délégués de parents. 


